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ActualitActualitéé et paradoxeset paradoxes

La maladie mentale prive le patient de La maladie mentale prive le patient de 
sa libertsa libertéé de choisir dde choisir d’’être soignêtre soignéé
LL’’hôpital est mis en cause comme hôpital est mis en cause comme 
pratiquant encore trop dpratiquant encore trop d’’internementsinternements
La psychiatrie est considLa psychiatrie est considéérréée comme se e comme se 
ddéésengageant sengageant 
–– Du secteur social et Du secteur social et ééducatifducatif
–– Du secteur judiciaire et pDu secteur judiciaire et péénitentiairenitentiaire



Maladie mentale et privation Maladie mentale et privation 
de la libertde la libertéé de choix de soinsde choix de soins
ModModèèle de la dle de la déépressionpression

ModModèèle de la maniele de la manie

ModModèèle de la schizophrle de la schizophréénienie

ModModèèle de la dle de la déémencemence



Mais risque de lMais risque de l’’extension extension 
vers un modvers un modèèle tout le tout 

psychiatriquepsychiatrique
Des psychosesDes psychoses……
Vers les nVers les néévrosesvroses
Extension du concept de Extension du concept de 
ddéépressionpression
Vers une psychiatrisation de tout Vers une psychiatrisation de tout 
auteur de passage auteur de passage àà ll’’acteacte



ÉÉvolutions de la psychiatrievolutions de la psychiatrie

DDéésalisaliéénationnation

DDéésinstitutionnalisationsinstitutionnalisation

DDéé--psychiatrisationpsychiatrisation

SurSur--ppéénalisationnalisation



Evolution de lEvolution de l’’hôpital hôpital 
psychiatriquepsychiatrique
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Hospitalisation sans Hospitalisation sans 
consentementconsentement
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Les rapports actuelsLes rapports actuels……

Rapport Rapport RoelandRoeland

RRééforme de la loi de 1990forme de la loi de 1990

Projets ministProjets ministéérielsriels

ConsConsééquences de surquences de sur--
ppéénalisationnalisation



Importation de la Importation de la 
«« toltoléérance zrance zééroro »»

New York et la New York et la «« toltoléérance zrance zééroro »» : : 1984 : 1984 : 
–– Charles Murray : Charles Murray : LosingLosing GroundGround : : AmericanAmerican Social Social 

PolicyPolicy : politique sociale d: politique sociale d’’aide aux daide aux déémunis , munis , 
montmontéée de la pauvrete de la pauvretéé et criminalitet criminalitéé de de 
«« ddééggéénnéérescence socialerescence sociale »»

William Bratton :William Bratton :
–– application inflexible de la loi application inflexible de la loi àà la dla déélinquance linquance 

mineuremineure
Diffusion Diffusion àà ll’’Europe via la Grande Bretagne : Europe via la Grande Bretagne : 
–– SSéébastien Rochbastien Rochéé : : «« la tolla toléérance zrance zééro estro est--elle elle 

applicable en France?applicable en France? »»
–– Alain Bauer et Xavier Alain Bauer et Xavier RauferRaufer : Que sais: Que sais--je : je : 

Violences et insViolences et inséécuritcuritéé urbainesurbaines



Emprisonnement dans les Emprisonnement dans les 
pays industrialispays industrialisééss
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Nombre de dNombre de déétenus Europetenus Europe
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Taux pour 100 000 habitantsTaux pour 100 000 habitants
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Inflation carcInflation carcéérale : 1983/1997rale : 1983/1997
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Surpeuplement carcSurpeuplement carcééral 1997ral 1997
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DDéétention et privation de tention et privation de 
libertlibertéé
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ÉÉthique et dispositif lthique et dispositif léégalgal

Loi du 30 juin 1990Loi du 30 juin 1990
–– HLHL
–– HDTHDT
–– HOHO
Loi du 3 janvier 1968 portant rLoi du 3 janvier 1968 portant rééforme du forme du 
droit des incapables majeursdroit des incapables majeurs
–– Sauvegarde de justiceSauvegarde de justice
–– TutelleTutelle
–– CuratelleCuratelle



Relation mRelation méédecindecin--malade et malade et 
Loi du 4 mars 2002 Loi du 4 mars 2002 

Pr Jean Louis SenonPr Jean Louis Senon
FacultFacultéé de Mde Méédecinedecine
UniversitUniversitéé de Poitiersde Poitiers



ÉÉvolution des rapports volution des rapports 
mméédecindecin--malademalade

DD’’une mune méédecine latine paternalistedecine latine paternaliste……
–– Faire le bienFaire le bien……
–– Le bien dLe bien dééterminterminéé comme ce que ferait le comme ce que ferait le 

mméédecin pour lui odecin pour lui oùù ses prochesses proches
Vers une mVers une méédecine decine anglosaxonneanglosaxonne
autonomiste et consumautonomiste et consumééristeriste
–– Le malade comme consommateur de soins et Le malade comme consommateur de soins et 

revendiquant la meilleure qualitrevendiquant la meilleure qualitéé de ceuxde ceux--cici
–– Importance du contrat mImportance du contrat méédecindecin--malademalade
–– Ce modCe modèèle sle s’’appuie sur une information adaptappuie sur une information adaptéée e 

qui permette au malade de prendre luiqui permette au malade de prendre lui--même les même les 
bonnes dbonnes déécisions sur sa santcisions sur sa santéé



La jurisprudence comme La jurisprudence comme 
rréévvéélateur dlateur d’’un malaiseun malaise

–– Arrêt CE avril 1993 (arrêt BIANCHI)Arrêt CE avril 1993 (arrêt BIANCHI)
»» Reconnaissance dReconnaissance d’’une responsabilitune responsabilitéé sans fautesans faute

–– Arrêts CC fArrêts CC féévrier 1997 (arrêt HEDREULvrier 1997 (arrêt HEDREUL--COUSIN) octobre COUSIN) octobre 
1997, mai 1998 et octobre 1998 1997, mai 1998 et octobre 1998 

»» Renforcement de lRenforcement de l’’obligation dobligation d’’informerinformer
–– Arrêt CC Juin 99 Arrêt CC Juin 99 

»» Principe de Principe de sséécuritcuritéé
–– Arrêt CE janv. 2000Arrêt CE janv. 2000

»» Mêmes rMêmes rèègles dgles d’’information  pour les minformation  pour les méédecins hospitaliersdecins hospitaliers
–– Arrêt CC juin 2000 (Arrêt CC juin 2000 (àà propos dpropos d’’un cas de PMD)un cas de PMD)

»» Les limites de lLes limites de l’’information par rapport information par rapport àà un risqueun risque bien bien 
connuconnu

–– Arrêt CC novembre 2000 (arrêt PERRUCHE) Arrêt CC novembre 2000 (arrêt PERRUCHE) 
»» Indemnisation dIndemnisation d’’un sujet porteur dun sujet porteur d’’un handicap un handicap àà la naissancela naissance



Vers la loi du 4 mars 2002Vers la loi du 4 mars 2002

Un contexte :Un contexte :
–– Pression de la jurisprudencePression de la jurisprudence
–– Pression des usagers (Charte des patients Pression des usagers (Charte des patients 

hospitalishospitaliséés)s)
–– Pression des politiques (Pression des politiques (ÉÉtats gtats géénnééraux de la raux de la 

SantSantéé))

Une rUne rééponseponse : : une loi sur les droits des malades une loi sur les droits des malades 
et la qualitet la qualitéé du systdu systèème de santme de santéé



Avant la loi du 4 mars 2002Avant la loi du 4 mars 2002

Article 35 du code de dArticle 35 du code de dééontologieontologie (1995) (1995) 
: : 
–– Informer son patient est un devoirInformer son patient est un devoir
–– Information Information loyaleloyale, , claireclaire et et appropriappropriééee
–– En tenant compte de la personnalitEn tenant compte de la personnalitéé du patientdu patient
–– En veillant En veillant àà la comprla comprééhension de lhension de l’’informationinformation

Arrêt Hedreul du 25 mars 1997 :Arrêt Hedreul du 25 mars 1997 :
–– Inversion de la charge de la preuveInversion de la charge de la preuve : il incombe : il incombe 

au mau méédecin de prouver qudecin de prouver qu’’il a bien exil a bien exéécutcutéé son son 
obligation contractuelleobligation contractuelle



Une loi Une loi ÉÉtape ou tape ou 
circonstancecirconstance??

Loi publiLoi publiéée au JO le 5 mars 2002e au JO le 5 mars 2002
Loi validLoi validéée par le parlement le dernier jour e par le parlement le dernier jour 
de la lde la léégislature, dgislature, déécrets entre les deux crets entre les deux 
tours du vote aux prtours du vote aux préésidentiellessidentielles
Loi trLoi trèès ms méédiatisdiatiséée :e :
–– TrTrèès attendue par les associations de malades s attendue par les associations de malades 

et les groupes de pression politiqueet les groupes de pression politique
–– Loi redoutLoi redoutéée par nombre de soignantse par nombre de soignants

Sans être novatrice Sans être novatrice éétape importantetape importante



PrPréésentation de la loi sentation de la loi 

126 articles126 articles
Regroupement de textes jusquRegroupement de textes jusqu’’ici ici 
dispersdisperséés dans s dans 
–– Le code de la santLe code de la santéé
–– Le code de dLe code de dééontologieontologie
–– La jurisprudence La jurisprudence 
Modification majeure du code de la Modification majeure du code de la 
santsantéé



Quatre parties de la loiQuatre parties de la loi

Titre I : Titre I : «« SolidaritSolidaritéé envers les envers les 
personnespersonnes »» dans le sillage de ldans le sillage de l’’arrêt arrêt 
PerruchePerruche
Titre II : DTitre II : Déémocratie sanitaire mocratie sanitaire 
–– Droits de la personneDroits de la personne
–– Droits et responsabilitDroits et responsabilitéés des usagerss des usagers
–– ResponsabilitResponsabilitéé des professionnels de des professionnels de 

santsantéé
–– Orientation de la politique de santOrientation de la politique de santéé
–– Organisation rOrganisation réégionale de la santgionale de la santéé



Plan de la loi (2)Plan de la loi (2)

Titre III : QualitTitre III : Qualitéé du systdu systèème de me de 
santsantéé
–– CompCompéétence professionnelle et tence professionnelle et 

suspension par le prsuspension par le prééfet du praticienfet du praticien
–– Formation mFormation méédicaledicale
–– RRééforme des Ordres professionnelsforme des Ordres professionnels
–– PrPréévention, rvention, rééseaux de santseaux de santéé, , 

coopcoopéérationsrations
Titre IV : rTitre IV : rééparation des risques paration des risques 
sanitairessanitaires



Un vocabulaireUn vocabulaire

PersonnePersonne…… malademalade
Personne mineurPersonne mineur
Personne protPersonne protééggééee
Personne de confiancePersonne de confiance
Usager des soinsUsager des soins
Droits de la personneDroits de la personne
Patient acteur des soinsPatient acteur des soins
ConciliationConciliation……



Une philosophieUne philosophie
VolontVolontéé ddééterminterminéée de e de «« rrééééquilibrer les relations quilibrer les relations 
mméédecin maladedecin malade »» au profit du malade : au profit du malade : 
–– Une (petite) affirmation des responsabilitUne (petite) affirmation des responsabilitéés pour le s pour le 

patient : patient : les droits reconnus les droits reconnus àà ll’’usager susager s’’accompagnent accompagnent 
de responsabilitde responsabilitééss……

–– Pour nombre dPour nombre d’’obligations pour les soignantsobligations pour les soignants
Passage dPassage d’’une mune méédecine paternaliste decine paternaliste àà une une 
mméédecine contractualisdecine contractualisééee
–– Du mDu méédecin qui veut du bien decin qui veut du bien àà son malade en prenant pour son malade en prenant pour 

lui les bonnes dlui les bonnes déécisions pour sa santcisions pour sa santéé
–– Au mAu méédecin qui donne decin qui donne àà son patient toutes les son patient toutes les 

informations ninformations néécessaires afin qucessaires afin qu’’il puisse prendre lui il puisse prendre lui 
même les dmême les déécisions concernant sa santcisions concernant sa santéé



Droits de la personne maladeDroits de la personne malade

1.1. Ouverture sur les droits et la Ouverture sur les droits et la 
dignitdignitéé de la personnede la personne

2.2. Droit au respect de la dignitDroit au respect de la dignitéé
3.3. Droit fondamental Droit fondamental àà la protection de la protection de 

la santla santéé
4.4. Droits Droits àà la solidaritla solidaritéé de la personne de la personne 

handicaphandicapééee



DroitsDroits…… (2)(2)

5)5) Droits au respect de la vie privDroits au respect de la vie privéée et au e et au 
secretsecret

6)6) Droit de recevoir des soins appropriDroit de recevoir des soins appropriééss
7)7) Droit Droit àà ll’’information information 
8)8) Droit au traitement de la douleur et aux Droit au traitement de la douleur et aux 

soins palliatifssoins palliatifs
9)9) Droit Droit àà la scolaritla scolaritéé de lde l’’enfant hospitalisenfant hospitaliséé
10)10) Droit Droit àà la dignitla dignitéé du ddu déétenu maladetenu malade



Droit au respect de la Droit au respect de la 
dignitdignitéé

art 3 art 3 àà 5 de la loi, 11105 de la loi, 1110--1 1 cdscds

La personne malade a droit au respect La personne malade a droit au respect 
de sa dignitde sa dignitéé. Aucune personne ne . Aucune personne ne 
peut faire lpeut faire l’’objet de discriminations objet de discriminations 
dans ldans l’’accaccèès s àà la prla préévention et aux vention et aux 
soinssoins



Droit fondamental Droit fondamental àà la la 
protection de la santprotection de la santéé

Le droit fondamental Le droit fondamental àà la protection de la protection de 
la santla santéé doit être mis en doit être mis en œœuvre par uvre par 
tous les moyens disponibles au tous les moyens disponibles au 
bbéénnééfice de toute personnefice de toute personne



Droit au respect de la vie Droit au respect de la vie 
privprivéée et au secrete et au secret

Toute personne prise en charge par un Toute personne prise en charge par un 
professionnel, un professionnel, un éétablissement, un rtablissement, un rééseau seau 
de santde santéé ou tout autre organisme ou tout autre organisme 
participant participant àà la prla préévention et aux soins a vention et aux soins a 
droit au respect de sa vie privdroit au respect de sa vie privéée et au e et au 
secret des informations le concernantsecret des informations le concernant

ExceptExceptéé dans les cas de ddans les cas de déérogation rogation 
expressexpresséément prment préévus par la loi, ce secret vus par la loi, ce secret 
couvre lcouvre l’’ensemble des informations ensemble des informations 
concernant la personneconcernant la personne…… il sil s’’impose impose àà tout tout 
professionnel de santprofessionnel de santéé ou intervenant dans ou intervenant dans 
la santla santéé



Droit Droit àà la solidaritla solidaritéé pour toute pour toute 
personne handicappersonne handicapééee

Nul ne peut se prNul ne peut se préévaloir dvaloir d’’un prun prééjudice du judice du 
seul fait de sa naissanceseul fait de sa naissance

La personne nLa personne néée avec un handicap de avec un handicap dûû àà un un 
faute mfaute méédicale peut obtenir rdicale peut obtenir rééparation de paration de 
son prson prééjudice lorsque ljudice lorsque l’’acte fautif a acte fautif a 
provoquprovoquéé le handicap ole handicap oùù ll’’a aggrava aggravéé

Toute personne handicapToute personne handicapéée a droit e a droit àà la la 
solidaritsolidaritéé de lde l’’ensemble de la collectivitensemble de la collectivitéé
nationalenationale



Droit de recevoir des soins Droit de recevoir des soins 
appropriappropriééss

Toute personne a, compte tenu de son Toute personne a, compte tenu de son 
éétat de santtat de santéé et de let de l’’urgence des urgence des 
interventions que celuiinterventions que celui--ci requiert, le ci requiert, le 
droit de recevoir des soins les plus droit de recevoir des soins les plus 
appropriappropriéés et de bs et de béénnééficier de ficier de 
ththéérapeutiques dont lrapeutiques dont l’’efficacitefficacitéé est est 
reconnuereconnue



Droit des mineurs et majeurs Droit des mineurs et majeurs 
sous tutellesous tutelle

Les droits des mineurs ou majeurs sous Les droits des mineurs ou majeurs sous 
tutelle sont exerctutelle sont exercéés selon les cas par les s selon les cas par les 
titulaires de ltitulaires de l’’autoritautoritéé parentale ou par le parentale ou par le 
tuteurtuteur

Les intLes intééressresséés ont le droit de recevoir eux s ont le droit de recevoir eux 
mêmes une information et de participer la mêmes une information et de participer la 
prise de dprise de déécision les concernant dcision les concernant d’’une une 
manimanièère adaptre adaptéée soit e soit àà leur degrleur degréé de de 
maturitmaturitéé ss’’agissant des mineurs soit leur agissant des mineurs soit leur 
facultfacultéé de discernement sde discernement s’’agissant des agissant des 
majeurs sous tutellemajeurs sous tutelle



Le principe du patient acteur de Le principe du patient acteur de 
ses soinsses soins……

Toute personne prend avec le professionnel Toute personne prend avec le professionnel 
de santde santéé et compte tenu des informations et compte tenu des informations 
et des pret des prééconisations quconisations qu’’il fournit, les il fournit, les 
ddéécisions concernant sa santcisions concernant sa santéé

Le mLe méédecin doit respecter la volontdecin doit respecter la volontéé de la de la 
personne aprpersonne aprèès ls l’’avoir informavoir informéée des e des 
consconsééquences de ses choix. Si la volontquences de ses choix. Si la volontéé de de 
la personne de refuser ou dla personne de refuser ou d’’interrompre un interrompre un 
traitement met sa vie en danger, le traitement met sa vie en danger, le 
mméédecin doit tout mettre en decin doit tout mettre en œœuvre pour la uvre pour la 
convaincre dconvaincre d’’accepter les soins accepter les soins 
indispensablesindispensables



…… Au consentement piAu consentement pièèce ce 
centrale de la loicentrale de la loi

Aucun acte mAucun acte méédical ni aucun dical ni aucun 
traitement ne peut être pratiqutraitement ne peut être pratiquéé
sans le consentement libre et sans le consentement libre et 
ééclairclairéé de la personne, ce de la personne, ce 
consentement peut être retirconsentement peut être retiréé àà
tout momenttout moment



Consentement et personne de Consentement et personne de 
confianceconfiance

Personne de confiance : Personne de confiance : lorsque la lorsque la 
personne est hors dpersonne est hors d’é’état dtat d’’exprimer exprimer 
sa volontsa volontéé aucune information ou aucune information ou 
aucune investigation ne peut être aucune investigation ne peut être 
rrééalisaliséée sauf urgence ou impossibilite sauf urgence ou impossibilitéé, , 
sans que la personne de confiance art sans que la personne de confiance art 
L1111L1111--6 ou la famille ou un des 6 ou la famille ou un des 
proches aient proches aient ééttéé consultconsultééss



Personne de confiancePersonne de confiance
art L 1111art L 1111--6 Cds6 Cds

Toute personne majeure peut dToute personne majeure peut déésigner une personne signer une personne 
de confiance qui peut être un parent, un proche ou de confiance qui peut être un parent, un proche ou 
le mle méédecin traitant et qui sera consultdecin traitant et qui sera consultéée au cas oe au cas oùù
elle même serait hors delle même serait hors d’é’état dtat d’’exprimer sa volontexprimer sa volontéé
et de recevoir let de recevoir l’’information ninformation néécessaire cessaire 

Cette dCette déécision est faite par cision est faite par éécrit et est rcrit et est réévocable vocable àà
tout momenttout moment

Si la personne le souhaite, la personne de confiance Si la personne le souhaite, la personne de confiance 
ll’’accompagne dans ses daccompagne dans ses déémarches et assiste aux marches et assiste aux 
entretiens mentretiens méédicaux afin de ldicaux afin de l’’aider dans ses aider dans ses 
ddéécisionscisions



Consentement du mineur ou du Consentement du mineur ou du 
majeur protmajeur protééggéé

Le consentement du mineur ou du Le consentement du mineur ou du 
majeur sous tutelle doit être majeur sous tutelle doit être 
systsystéématiquement recherchmatiquement recherchéé ss’’il est il est 
apte apte àà exprimer sa volontexprimer sa volontéé et et àà
participer participer àà la dla déécisioncision



DDéémocratie sanitaire mocratie sanitaire àà ll’’hôpital hôpital 
: : 

ll’’hôpitalhôpital (du) citoyen (du) citoyen 
Commission des relations avec les Commission des relations avec les 
usagers et la qualitusagers et la qualitéé de la prise en de la prise en 
charge : politique de lcharge : politique de l’é’établissement tablissement 
pour:pour:
–– AccueilAccueil
–– Prise en charge Prise en charge 
–– Elle a accElle a accèès aux donns aux donnéées mes méédicales dicales 

concernant les plaintesconcernant les plaintes
Associations de bAssociations de béénnéévolesvoles



Droit Droit àà ll’’information information 

Toute personne a le droit dToute personne a le droit d’’être être 
informinforméée sur son e sur son éétat de santtat de santéé



Quelle information ?Quelle information ?

SantSantéé et soinset soins
–– Investigations, traitement et actions de Investigations, traitement et actions de 

prpréévention, vention, éévolution spontanvolution spontanéée, utilite, utilitéé
du traitement / risques / alternativesdu traitement / risques / alternatives

Contenue dans le dossier mContenue dans le dossier méédical dical 

Sur le coSur le coûût des soins et les conditions t des soins et les conditions 
de leur prise en chargede leur prise en charge



Qui informe ?Qui informe ?
Dans quelles limites ?Dans quelles limites ?

Tout professionnel concernTout professionnel concernéé par la santpar la santéé du du 
patient patient 

Dans le cadre de ses compDans le cadre de ses compéétencestences

Dans le respect des rDans le respect des rèègles professionnelles gles professionnelles 
qui lui sont applicablesqui lui sont applicables



Comment informer ?Comment informer ?

Par un entretien individuelPar un entretien individuel

Selon les recommandations de lSelon les recommandations de l’’ANAESANAES
–– En se limitant aux donnEn se limitant aux donnéées valides validééeses
–– En exposant les bEn exposant les béénnééfices avant les risquesfices avant les risques
–– Les recommandations de lLes recommandations de l’’ANAES viennent ANAES viennent 

dd’’être publiêtre publiééeses
La preuve de cette information peut être La preuve de cette information peut être 
apportapportéée par tout moyene par tout moyen



Quand informer ?Quand informer ?

Au moment oAu moment oùù est proposest proposéé un acte un acte 
dd’’investigation, de traitement ou de investigation, de traitement ou de 
prprééventionvention

PostPostéérieurement rieurement àà cet acte si des risques cet acte si des risques 
nouveaux ont nouveaux ont ééttéé identifiidentifiééss



Pourquoi informer ?Pourquoi informer ?
Quelles limites ?Quelles limites ?

Parce que cParce que c’’est le droit du malade et le devoir est le droit du malade et le devoir 
du mdu méédecindecin

Grâce Grâce àà cette information, le malade prend cette information, le malade prend 
avec le mavec le méédecin, les ddecin, les déécisions concernant sa cisions concernant sa 
santsantéé

Limites  : Limites  : 
–– Urgence Urgence 
–– ImpossibilitImpossibilitéé
–– Refus du malade (sauf risque de contagion)Refus du malade (sauf risque de contagion)



Le consentement aux soinsLe consentement aux soins

Pas de consentement Pas de consentement ééclairclairéé sans informationsans information

Mais, informer nMais, informer n’’est pas convaincreest pas convaincre

Le refus de soin doit être respectLe refus de soin doit être respectéé

Consulter la Consulter la ««personnepersonne de confiancede confiance»» si si 
malade hors dmalade hors d’é’état de stat de s’’exprimer, sauf exprimer, sauf 
urgence ou impossibiliturgence ou impossibilitéé



DDééfinition du dossier mfinition du dossier méédicaldical

DDééfinition ANAES : finition ANAES : «« le dossier mle dossier méédical du dical du 
patient est constitupatient est constituéé des informations le des informations le 
concernant et qui sont partagconcernant et qui sont partagéées entre les es entre les 
professionnels et avec le patient professionnels et avec le patient »»..
Ou : Ou : «« le dossier mle dossier méédical est une mdical est une méémoire moire 
éécrite des informations cliniques, crite des informations cliniques, 
biologiques, diagnostiques et biologiques, diagnostiques et 
ththéérapeutiques drapeutiques d’’un malade, un malade, àà la fois la fois 
individuelle et collective, constamment mise individuelle et collective, constamment mise 
àà jour jour »». . 



Dossier mDossier méédical : ddical : dééfinitions (2)finitions (2)

Ensemble des informations formalisEnsemble des informations formaliséées es 
portant exclusivement sur la santportant exclusivement sur la santéé et et 
destindestinéées es àà être conservêtre conservéées et auxquelles es et auxquelles 
sont donnsont donnéés une mise en forms une mise en forméé et un et un 
support pour ce faire. Ces informations support pour ce faire. Ces informations 
doivent soit :doivent soit :
–– Avoir contribuAvoir contribuéé àà ll’é’élaboration et au suivi du laboration et au suivi du 

diagnostic, du traitement ou de la prdiagnostic, du traitement ou de la prééventionvention
–– Avoir fait lAvoir fait l’’objet dobjet d’é’échanges entre changes entre 

professionnels de santprofessionnels de santéé



Art R. 1112Art R. 1112--2 CSP2 CSP

Le dossier mLe dossier méédical contient notamment : dical contient notamment : 
–– Le dossier de soins infirmiers ou a dLe dossier de soins infirmiers ou a dééfaut les faut les 

informations relatives aux soins infirmiers : informations relatives aux soins infirmiers : ««
document unique et individualisdocument unique et individualiséé regroupant regroupant 
ll’’ensemble des informations concernant la ensemble des informations concernant la 
personne soignpersonne soignéée e »…»…

–– Les informations relatives aux soins dispensLes informations relatives aux soins dispenséés s 
par les autres professionnels de santpar les autres professionnels de santéé



Dossier mDossier méédical et dical et 
psychiatriepsychiatrie

Principe : AccPrincipe : Accèès direct s direct àà ll’’ensemble des ensemble des 
informations formalisinformations formaliséées du dossieres du dossier
DDéélais : huit jours portlais : huit jours portéés s àà deux mois pour deux mois pour 
les informations qui datent de plus de cinq les informations qui datent de plus de cinq 
ans ou quand la CHP est saisieans ou quand la CHP est saisie
HDT et HO : assistance possible dHDT et HO : assistance possible d’’un un 
mméédecin ddecin déésignsignéé par le demandeur  : le par le demandeur  : le 
patient a le libre choix du mpatient a le libre choix du méédecin : si le decin : si le 
patient refuse : saisie de la commission des patient refuse : saisie de la commission des 
hospitalisations en psychiatriehospitalisations en psychiatrie



Exclusion du dossier mExclusion du dossier méédicaldical

Informations mentionnant quInformations mentionnant qu’’elles ont elles ont 
ééttéé recueillies auprrecueillies auprèès de tiers qui s de tiers qui 
nn’’interviennent pas dans la prise en interviennent pas dans la prise en 
charge;charge;
Informations concernant des tiers qui Informations concernant des tiers qui 
nn’’interviennent pas dans la prise en interviennent pas dans la prise en 
charge charge 



Qui peut accQui peut accééder au dossier der au dossier 
mméédical?dical?

La personne concernLa personne concernééee
Son ayant droit (en cas de dSon ayant droit (en cas de dééccèès)s)
La personne ayant lLa personne ayant l’’autoritautoritéé parentaleparentale
Le tuteurLe tuteur
Le cas Le cas ééchchééant, le mant, le méédecin qudecin qu’’une des une des 
personnes a dpersonnes a déésignsignéé comme comme 
interminterméédiairediaire



Droits dDroits d’’accaccèès au dossier s au dossier 
mméédicaldical

CaractCaractééristiques : ristiques : 
–– Droit personnel et droit rDroit personnel et droit rééservservéé
–– Droit directDroit direct

Titulaire : Titulaire : 
–– Le patient luiLe patient lui--même même 
–– Pour le mineur : les titulaires de lPour le mineur : les titulaires de l’’autoritautoritéé

parentale sauf opposition du mineurparentale sauf opposition du mineur
–– Pour le majeur protPour le majeur protééggéé : ni les proches, ni le : ni les proches, ni le 

tuteur ne sont titulaires du droit dtuteur ne sont titulaires du droit d’’accaccèèss



Droits dDroits d’’accaccèès au dossier s au dossier 
mméédical (2)dical (2)

Absence dAbsence d’’opposition du patient opposition du patient 
exprimexpriméée de son vivante de son vivant
Objectif dObjectif dééterminterminéé ::
–– ConnaConnaîître les causes de la morttre les causes de la mort
–– DDééfendre la mfendre la méémoire du dmoire du dééfuntfunt
–– Faire valoir ses droitsFaire valoir ses droits



AccAccèès et accompagnements et accompagnement

Les Les éétablissements hospitaliers et de tablissements hospitaliers et de 
santsantéé doivent proposer un doivent proposer un 
accompagnement maccompagnement méédical aux dical aux 
personnes qui le souhaitent lorsqupersonnes qui le souhaitent lorsqu’’elle elle 
demandent ldemandent l’’accaccèès s àà leur dossierleur dossier
Le refus de cet accompagnement ne Le refus de cet accompagnement ne 
fait pas obstacle fait pas obstacle àà la consultationla consultation



Constitution du dossier mConstitution du dossier méédical (1)dical (1)
(d(déécret du 29 avril 2002)cret du 29 avril 2002)

1.1. Informations Informations formalisformalisééeses des Consultations, des Consultations, 
Urgences et Admission et au cours sUrgences et Admission et au cours sééjourjour : : 

a)a) Lettre mLettre méédecin qui envoiedecin qui envoie
b)b) Motifs hospitalisationsMotifs hospitalisations
c)c) ATCD, facteurs risqueATCD, facteurs risque
d)d) Conclusion Conclusion éévaluationvaluation
e)e) PC prPC préévuevue
f)f) Soins dispensSoins dispensééss
g)g) Consentement Consentement éécritcrit
h)h) Dossier Soins infirmiersDossier Soins infirmiers
i)i) Informations soins des professionnels de santInformations soins des professionnels de santéé
j)j) Correspondances entre professionnels Correspondances entre professionnels 



Constitution du dossier mConstitution du dossier méédical dical 
(2)(2)

2.2. Informations formalisInformations formaliséées de fin de es de fin de 
ssééjourjour

a)a) CR hospitalisation et lettre de  sortieCR hospitalisation et lettre de  sortie
b)b) Prescription de sortiePrescription de sortie
c)c) ModalitModalitéés de sorties de sortie
d)d) Fiche de liaison infirmiFiche de liaison infirmièère re 



Constitution du dossier mConstitution du dossier méédical dical 
(3)(3)

3.3. Exclusion des Informations Exclusion des Informations 
recueillies auprrecueillies auprèès ds d’’un tiers ou un tiers ou 
concernant des tiersconcernant des tiers

4.4. Identification du patient et de la Identification du patient et de la 
personne de confiancepersonne de confiance

5.5. Chaque piChaque pièèce est datce est datéée et porte e et porte 
ll’’identitidentitéé du professionnel de santdu professionnel de santéé

6.6. Les prescriptions datLes prescriptions datéées et signes et signééeses



Le problLe problèème des notes me des notes 
personnellespersonnelles

Les notes personnelles du mLes notes personnelles du méédecin sont des decin sont des 
ééllééments du dossier dments du dossier dèès lors qus lors qu’’elles sont elles sont 
formalisformalisééeses
Il ne sIl ne s’’agit pas de simples interrogations ou agit pas de simples interrogations ou 
hypothhypothèèses traduisant la rses traduisant la rééflexion du flexion du 
professionnelprofessionnel
ANAES : ANAES : «« les notes personnelles sont les notes les notes personnelles sont les notes 
prises par le professionnel pour son seul usage, non prises par le professionnel pour son seul usage, non 
transmises transmises àà des tiers, ddes tiers, déétruites lorsque le truites lorsque le 
professionnel  cesse dprofessionnel  cesse d’’intervenir dans la prise en intervenir dans la prise en 
charge et si elles ncharge et si elles n’’ont pas contribuont pas contribuéé àà cette prise cette prise 
en charge. Ces notes ne sont pas accessibles au en charge. Ces notes ne sont pas accessibles au 
patient ni patient ni àà des tiers, hors procdes tiers, hors procéédure judiciaire dure judiciaire »». . 



Dossier   de soins infirmiersDossier   de soins infirmiers

AccAccèès prs préévu  par la loivu  par la loi
Importance de la concordance avec Importance de la concordance avec 
dossier mdossier méédical dical 



ModalitModalitéés de ls de l’’accaccèèss

Consultations sur place au cabinet du Consultations sur place au cabinet du 
mméédecin ou dans le service hospitalier decin ou dans le service hospitalier 
: la consultation est alors gratuite: la consultation est alors gratuite
PossibilitPossibilitéé dd’’obtenir des copies des obtenir des copies des 
documents du dossier : codocuments du dossier : coûût de la t de la 
reproductionreproduction
Dans le cas dDans le cas d’’une consultation sur une consultation sur 
place, le demandeur est informplace, le demandeur est informéé de la de la 
possibilitpossibilitéé dd’’accompagnementaccompagnement



Dossier mDossier méédical et dical et 
psychiatriepsychiatrie

ProblProblèèmes gmes géénnééraux mais majorraux mais majorééss
–– ResponsabilitResponsabilitéé

»» TS, suicidesTS, suicides
»» Passages Passages àà ll’’acte acte hhééttééroagressifsroagressifs

–– AssuranceAssurance
–– PPéénal : criminalitnal : criminalitéé

ProblProblèèmes spmes spéécifiquescifiques
–– ReprRepréésentation de la maladie sentation de la maladie 
–– Incertitude diagnostique Incertitude diagnostique 
–– Affrontements relationnels et Affrontements relationnels et 

environnementauxenvironnementaux
–– PsychothPsychothéérapiesrapies


